
7 mai 2024 |

Ecrit par le 7 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/entretien/   1/22

Point S ouvre un nouveau centre auto à
Sorgues

Après Apt en il y a presqu’un an maintenant, l’enseigne Point S ouvre un nouveau centre d’entretien dans
le Vaucluse. Il est situé à Sorgues au 457 Chemin du Fournalet, dans la zone d’activité de La Velle 1. Ce
nouveau centre  est  porté  par  la  société  Les  Sens  Automobiles  qui  complète  ainsi  ses  activités  de
carrosserie, de vente, d’entretien et de réparation automobile.
Fondé par un professionnel du secteur automobile qui exerce depuis une vingtaine d’année, la société
Les Sens Automobile propose des prestations et services d’entretien et de réparation automobile pour la
marque Renault depuis 2021.

Ouverture aux véhicules multimarques
« La communication de Point S fait que la notoriété de l’enseigne est particulièrement forte dans le sud
de la France. Cette collaboration nous permet de diversifier notre activité en réalisant l’ensemble des
services et prestations d’entretien et de réparation pour tous types de véhicules quelle que soit leur
marque. » explique ‘Les Sens Automobiles’ dont l’objectif est de s’ouvrir aux véhicules multimarques.
Sur son site, la société Les Sens Automobile dispose de 1400m2 d’ateliers équipés pour assurer les
prestations d’entretien et de réparation rapide. Une baie Glass dédiée au vitrage vient compléter ses
prestations. L’équipe se constitue de huit professionnels et de deux apprentis.

https://www.echodumardi.com/actualite/un-centre-point-s-entretien-auto-ouvre-ses-portes-a-apt/
https://www.points.fr/
https://www.lessensautomobiles.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


7 mai 2024 |

Ecrit par le 7 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/entretien/   2/22

12e centre Point S en Vaucluse
Avec ces ouvertures à Sorgues et à Apt durant l’automne 2022, Point S compte 12 centres en Vaucluse.
En effet, l’enseigne est aussi implantée à Avignon (2 centres), au Pontet, à Cavaillon, à Carpentras, à
Pernes-les-Fontaines, à Orange, à Vaison-la-Romaine, à Saint-Saturnin-lès-Apt et à Pertuis. A proximité,
elle est aussi présente aux Angle, à Châteaurenard, à Saint-Rémy-de-Provence, à Bagnols-sur-Cèze ou
bien encore à Pierrelatte

L.G.

Entretien du jardin : la préfecture de
Vaucluse rappelle les consignes
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La préfète de Vaucluse rappelle qu’il est interdit d’incinérer les déchets verts issus des parcs et
des jardins des particuliers et des collectivités.

Avec l’arrivée de l’automne, nombreuses sont les personnes qui souhaitent procéder à l’entretien de leur
jardin ou des espaces agricoles. La préfecture de Vaucluse rappelle qu’il est interdit d’incinérer les
déchets verts issus des parcs et des jardins des particuliers et des collectivités sauf ceux issus des
obligations  légales  de  débroussaillement  et  d’usages  spécifiques  (prophylaxie,  usages  agricoles…).
L’arrêté  préfectoral  relatif  à  l’emploi  du feu interdit  également,  sauf  autorisation spécifique,  toute
utilisation ou mise à feu en zone forestière ou à moins de 200 m des bois et forêt, et ce jusqu’au 15
octobre. Il est aussi interdit d’allumer des feux en tout temps sur l’ensemble du département lorsque le
vent est supérieur à 40 km/h rafales comprises.

Dans tous les cas, toute alternative au brûlage de ces déchets est à privilégier, comme leur élimination
par broyage, compostage ou apport en déchetterie. Les infractions à ces réglementations, en particulier
le non-respect de l’interdiction de porter ou de faire du feu, de fumer ou de jeter des objets en ignition en
forêt, ou à moins de 200m de celle-ci, sont passibles d’une amende de 135 €.

Travaux : la ville de Bollène rénove ses stades
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La ville de Bollène entreprend depuis quelques semaines des travaux d’entretien et de remise à
niveau des stades Mounier, Bacconnier et Abdou Séné.

Sur le stade Mounier, les agents des services techniques de la ville ont procédé, dès le 23 mai, au
décapage  et  à  la  réfection  de  la  pelouse.  Depuis  le  1er  juin,  ils  installent  le  système  d’arrosage
automatique qui permettra, sous réserve des restrictions qui pourraient être imposées, de maintenir le
terrain dans son état optimal pour les joueurs qui y pratiquent leur sport. Afin de favoriser un meilleur
ancrage de la pelouse, la ville prévoit de rouvrir le stade à la pratique sportive à la fin du mois de
septembre.

Sur le stade Abdou Séné, les opérations prévues consistent à aérer le terrain avant de procéder à un
semis de regarnissage. Cela permettra de reconstituer la pelouse, qui souffre à la fois d’une utilisation
intensive et d’une chaleur relativement forte. Enfin, les travaux sur le stade Anquetil concernent à la fois
la pelouse et la piste d’athlétisme. La piste sera complètement nettoyée tandis que le terrain sera carotté
(pour permettre son aération) et sablé avant que les services techniques ne procèdent à un semis de
regarnissage.

L’ensemble de ces travaux sera terminé d’ici  la  fin de la saison afin de permettre aux joueurs de
reprendre la nouvelle saison dans les meilleures conditions.

J.R.
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Discipline : lorsque l’entretien d’évaluation
vire à la sanction

L’entretien d’évaluation permet de faire le point avec le salarié sur l’année écoulée. Mais
attention si, lors de cet échange, l’employeur reproche au salarié des agissements fautifs en lui
demandant de changer immédiatement de comportement, on se rapproche plus de la mesure
disciplinaire que du bilan de l’année écoulée.                                 

Les limites de l’entretien d’évaluation
L’entretien d’évaluation permet d’apprécier les compétences du salarié, d’identifier ses points forts et ses
difficultés  afin  de  trouver  des  solutions  pour  les  lever.  Cela  peut  également  être  le  moment  où
l’employeur fixe les objectifs pour l’année à venir.
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Afin d’assurer le suivi de ces entretiens d’une année sur l’autre, la rédaction d’un compte-rendu est
fortement conseillée. Mais attention à son contenu. En effet, dans certaines situations, cela peut vite
changer sa dénomination.
Lorsque l’employeur dresse le bilan de l’année, il doit être vigilant s’il formule des griefs précis et profite
de cet entretien pour inviter son collaborateur à changer immédiatement de comportement. Dans une
telle situation, le compte rendu de l’entretien d’évaluation peut constituer une sanction disciplinaire. Et
en agissant ainsi, le dirigeant épuise son pouvoir disciplinaire. Il ne pourra plus sanctionner le salarié.
Pour rappel, en principe, une même faute ne peut pas faire l’objet de deux sanctions successives.

L’employeur ne peut pas sanctionner deux fois la même faute, sauf si :

de nouveaux faits se sont produits depuis la première sanction,
le salarié persiste et continue à avoir son comportement fautif.

Les limites du pouvoir disciplinaire
Si un fait fautif est sanctionné deux fois, le salarié peut demander l’annulation de la sanction.
C’est ce qui vient d’arriver à un employeur qui avait licencié un salarié pour faute grave. Le salarié a
contesté : les faits reprochés pour justifier son licenciement avaient, selon lui, déjà été sanctionnés par
un avertissement.

En effet, lors de son entretien d’évaluation, on lui avait présenté différents motifs de mécontentement :

plainte de collaborateurs en souffrance liée à son attitude dure et fermée aux changements ;
anomalies et problèmes récurrents dans son travail constituant des dysfonctionnements graves
liés à la sécurité électrique ;
non-respect des normes réglementaires et leur application par un pilotage rigoureux des
équipes, etc.

Dans le compte rendu de l’entretien d’évaluation, il est reproché au salarié des griefs précis. On l’invite
de manière impérative à un changement complet et total de son savoir-être et savoir-faire, et ce, sans
délai.

Mais dans la lettre de licenciement, il est également reproché au salarié :

ses écarts de comportement avec des collègues ou subordonnés ;
son taux élevé de défauts électriques ;
son défaut de respect des process en vigueur.

Pour les juges, le compte rendu d’entretien d’évaluation comportait des griefs précis. Il sanctionnait le
comportement considéré comme fautif du salarié et constituait un avertissement. Et si un avertissement a
été infligé au salarié, les mêmes faits ne pouvaient pas justifier son licenciement. Il est donc sans cause
réelle et sérieuse.
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Cour de cassation,  chambre sociale,  2  février  2022,  n°  20-13.833 (le  compte rendu d’un entretien
d’évaluation peut constituer une mesure disciplinaire lorsqu’il  formule des griefs précis et invite le
salarié à un changement de comportement immédiat)

Par Isabelle Vénuat, juriste en droit social et rédactrice au sein des Éditions Tissot pour Réso hebdo éco –
www.reso-hebdo-eco.com

Joël Guin : « plus qu’une structure
administrative, une force commune »

Alors que le Grand Avignon a adopté son ‘projet de territoire’  en juin dernier,  Joël Guin,
président de la communauté d’agglomération depuis juillet 2020, évoque les grands enjeux de
l’intercommunalité. Développement économique, transport et mobilité, environnement, grands
aménagements structurants… Tour d’horizon de ce que l’agglomération ambitionne de devenir
d’ici 2030.

« Le projet de territoire ‘Horizon 2030’ constitue notre vision de l’agglomération pour les 10 prochaines
années, notre ambition pour l’avenir, pour avancer ensemble, explique le président de la Communauté
d’agglomération du Grand Avignon.  Il  exprime les  valeurs sur  lesquelles  nous entendons bâtir  nos
grandes orientations, et les priorités qui en découlent. »
« Ce projet représente le fruit d’un travail collaboratif avec l’ensemble des conseillers communautaires,
poursuit celui qui est aussi maire de Vedène. Nous ne partions d’ailleurs pas de rien. Le Grand Avignon
porte et  met en œuvre déjà de nombreux projets,  de nombreuses actions,  des programmes et  des
documents de planification. Je pense au PDU (Plan de déplacements urbains), au PLH (Plan local de
l’habitat), au Scot (Schéma de cohérence territoriale), au Programme alimentaire territorial (PAT), à
notre  programmation  pluriannuelle  d’investissements…  Des  projets  ont  été  engagés  au  cours  du
précédent mandat, que nous devrons mener à leur terme. »

« Notre territoire a des atouts à faire valoir sur le plan économique. »

Compétence majeure de l’agglomération, le développement économique est l’un des enjeux de cette
décennie à venir. Et afin d’accompagner au mieux un aménagement équilibré du tissu économique de son

https://www.editions-tissot.fr/?cact=adwords&gclid=CjwKCAjwuYWSBhByEiwAKd_n_gIfR0aTd7_5iXjgnMJi_z_qLyPFE5fjpGmvLZrvdP0yjo36dxILDhoCTTkQAvD_BwE
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territoire, le Grand Avignon mise notamment sur la réalisation de la Zac (Zone d’aménagement concerté)
du Plan à Entraigues-sur-la-Sorgue dont sera notamment exclue la logistique pour se concentrer sur
d’autres activités.
« Le Grand Avignon souhaite renforcer son positionnement sur la naturalité, notamment dans l’industrie
agroalimentaire,  mais  pas  uniquement,  insiste  Joël  Guin.  Ce  projet  de  parc  d’activités  porté  en
partenariat  avec  l’entreprise  avignonnaise  GSE,  illustre  parfaitement  le  cadre  de  cette  volonté
d’orientation économique vers ce créneau à fort potentiel sur lequel notre territoire a des atouts à faire
valoir. »
Côté calendrier, la demande de Déclaration d’utilité publique (DUP) a été déposée à la préfecture en août
dernier. Elle est en cours d’instruction par les services du préfet avant que l’enquête publique ne soit
organisée dans le courant de cette année.

Si le Grand Avignon ne représente que 15% de la superficie de son bassin de vie, il concentre 43%
des emplois dont un bon nombre dans les zones d’activités de son périmètre.

« En attendant, le Grand Avignon continue d’améliorer la desserte de la zone, précise le président de
l’agglomération. Les travaux de création des nouvelles voies d’accès et de sortie depuis la D942, pour un
coût de 2,15M€ HT financés à 70% par l’intercommunalité, sont achevés. L’ensemble des études ont été
menées, permettant d’aboutir à un projet qui concilie la volonté de développer l’économie de notre
territoire et  la  préservation de l’environnement.  Dans ce cadre,  le  Grand Avignon aménage à titre
expérimental  le  centre  du  giratoire  d’entrée  de  zone,  selon  les  principes  innovants  de  la  ‘mini-
forêt urbaine’, avec 2 000 arbres plantés à terme. »
Mais  pour  le  président  de  l’agglomération,  cette  attractivité  économique passe  évidemment  par  la
poursuite du développement des zones actuelles dont Agroparc notamment. En première ligne, Creativa,
la pépinière d’entreprises du Grand Avignon créée en 1990, qui va se doter d’un nouveau bâtiment
(4,2M€) d’ici à l’été prochain. De quoi permettre à l’une des plus grandes pépinières généralistes du Sud-
Est  de la  France de disposer  d’une soixantaine de bureaux et  de 6  ateliers  supplémentaires  pour
accueillir de nouvelles entreprises dans le cadre d’un accompagnement de 3 ans. Le tout agrémenté des
services nécessaires au développement de ces jeunes pousses : espace d’accueil, espace numérique,
reprographie,  boîtes  postales,  affranchissement et  salles  de réunions,  espaces techniques (baies  de
brassage, local technique, archives…).
L’autre actualité sur Agroparc, c’est aussi l’avenir de l’Agriscope, l’emblématique pyramide en verre de
la zone qui devrait être conservée dans le cadre d’un nouveau projet, ainsi que lancement de l’offre de
services de la Cité de l’innovation de la naturalité et le démarrage des travaux du bâtiment Innov’Alliance
en fin d’année ou début 2023.

https://www.echodumardi.com/economie/extension-de-creativa-ou-en-sont-les-travaux/
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La pyramide de l’Agriscope devrait être conservée dans le cadre d’un nouveau projet dévoilé dans
l’année.

A quand le décollage de Confluence ?
Aussi  interrogé  sur  les  multiples  retards  à  l’allumage  concernant  l’aménagement  de  quartier  de
Confluence en Courtine, le président de l’agglomération rappelle « qu’avec la Ville d’Avignon, nous avons
décidé d’accélérer sur le projet majeur d’aménagement durable de ce futur quartier, qui mixera habitat
et économie, en donnant une place primordiale à la nature, à la maîtrise de l’énergie et à l’innovation
architecturale ».
Pour relancer l’aménagement de cette zone engluée depuis des années dans des problématiques de
réglementation liées principalement au risque inondation, la Ville et l’Agglomération ont notamment créé
au printemps dernier ‘Grand Avignon aménagement’, une SPL (Société publique locale) chargée d’en
piloter l’aménagement. Une SPL dont la direction vient d’être prise depuis le début du mois par Florence
Verne-Rey  jusqu’alors  directrice  générale  de  la  Société  publique  locale  ‘Melun  Val-de-Seine
aménagement’.
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Alors que la définition du projet de pré-programmation de Confluence avance en Courtine, le Grand
Avignon ambitionne de faire de ce quartier un modèle de zone accueillant activités économiques et
habitations.

« Notre objectif  est  de faire d’Avignon-Confluence le  modèle d’un quartier  vivant  et  accueillant,  à
l’atmosphère harmonieuse, avec des bureaux, des commerces et services de proximité et des immeubles
d’habitation, détaille Joël Guin. Avec la Ville d’Avignon, nous avançons d’ailleurs actuellement sur la
définition d’un projet de pré-programmation concernant le cœur de projet (ndlr : la Zac TGV), en lien
avec Joan Busquets, notre urbaniste conseil.  » De quoi déboucher sur l’aménagement des premiers
‘macro-lots’ situés dans un premier périmètre resserré de 27ha autour de la gare et d’espérer voir les
premières entreprises s’implanter en 2023 ?
« Au-delà de la globalité du projet d’Avignon-Confluence sur 100 ha d’activités et de logements autour de
la gare TGV afin de doper l’économie du Grand Avignon, notre ambition est de continuer de consolider
l’attractivité du territoire en requalifiant toutes les principales zones d’activités économiques existantes
et en développant une stratégie foncière très dynamique, rappelle le président de l’établissement public
de coopération intercommunale. Nous allons aussi dans ce cadre relancer notre action sur le marketing
territorial, qui a logiquement été mise en sommeil avec la pandémie. L’objectif est de réorienter notre
démarche autour de la naturalité et de ses déclinaisons. »

Le réseau de transport réajusté progressivement
Autre dossier important de cette année à venir : la réorganisation des transports de l’agglomération. En

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


7 mai 2024 |

Ecrit par le 7 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/entretien/   11/22

effet, le Grand Avignon a fait le choix de reprendre en main l’exploitation du réseau de transports en
commun intercommunal en la confiant à sa SPL (Société publique locale) Tecelys à partir du 1er juillet
prochain.
«  Cette  reprise  va  s’accompagner  d’un plan d’ajustement  progressif  du réseau,  à  l’échelle  des  16
communes  du  Grand  Avignon,  précise  Joël  Guin.  Nous  avons  en  ce  sens  engagé  une  très  large
concertation avec les maires, pour connaitre leurs attentes. De là, nous pourrons compléter le maillage et
la qualité des lignes, pour toujours plus et mieux répondre aux besoins des usagers. »
«  Notre  ambition  est  d’accroître  les  mobilités  douces,  en  passant  la  vitesse  supérieure  sur  nos
investissements et sur la base d’un schéma de déplacements d’ensemble incluant la prolongation du
tramway, des bus en site propre et des parkings relais à l’échelle de l’agglomération », poursuit le
président de l’agglomération. Pour cela, le Grand Avignon va ainsi investir près de 190 M€ d’ici à 2026
afin d’améliorer le niveau de services apportés aux voyageurs et la qualité des transports en commun.

Le Grand Avignon prévoit l’extension du réseau de tramway en direction du parking-relais de l’île
Piot notamment.

Des investissements qui vont notamment concerner la réalisation d’une nouvelle portion de tramway
entre le parking de l’île Piot et la station Saint-Roch. Le coût de cette deuxième phase est estimé à plus
de 61M€ dont 7,83M€ d’aides de l’Etat obtenues dans le cadre de l’appel à projets national pour les
transports collectifs en site propre et pôles d’échanges multimodaux. La concertation sur ce projet de
tram 2 interviendra au printemps prochain afin que le programme définitif  puisse être adopté l’été

https://tecelys.fr/
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prochain. Objectif : une mise en service d’ici 2025.
Par ailleurs, sur la période 2024-2026, des bus à haut niveau de service, type ‘Chron’hop’ seront déployés
sur des voies dédiées entre le rond-point Grand Angles et le centre-ville d’Avignon via la RN 100 et le
pont  de l’Europe.  Le projet  prévoit  la  création d’un parking relais  de 200 places et  de nombreux
aménagements de voirie pour un montant estimé à 17M€ dont, là encore, un soutien de l’Etat à hauteur
de 2,15M€ pour cette navette express entre Gard et Vaucluse. Outre le futur parking-relais des Angles, 4
nouveaux parkings-relais, gratuits, vont aussi être construits, en complément de ceux des Italiens et de
l’Ile Piot, afin de compléter le maillage autour de la cité des papes. Ils se situeront à Saint-Chamand (365
emplacement livrés en septembre 2022), à Agroparc (fin 2022), Réalpanier (2024) et Rognonas dans les
Bouches-du-Rhône.

L’aménagement du parvis de la gare débute ce mois-ci avec un chantier qui devrait durer 2 ans
environ.

A cela s’ajoute enfin le réaménagement du parvis de la gare Sncf du centre-ville afin d’y accueillir « tous
les modes de transports au cœur du Grand Avignon : bus, tram, cars régionaux, trains et vélo, avec un
espace de stationnement dédié. Les travaux, déjà débutés cette année sur le parking, vont s’étendre sur
le parvis en janvier 2022, pour une durée de 2 ans. »
Le Grand Avignon,  qui  cofinance le  projet  à  hauteur  de 4,8M€,  souhaite  faire  de ce  lieu  dédié  à
l’intermodalité le symbole de son exemplarité en matière de développement des mobilités douces et des
transports collectifs.
« Je suis d’ailleurs fier que l’ensemble de cette feuille de route ait fait l’objet d’un vote à l’unanimité lors
du conseil communautaire d’avril, ce qui montre que tous les élus, quelle que soit leur sensibilité, ont à
cœur de continuer d’améliorer ensemble l’offre de services en matière de transports durables », se
félicite le président du Grand Avignon.
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« Nous avançons à 16, nous décidons à 16. »

Une  unanimité  actuelle  qui  tranche  avec  les  tensions  constatées  avec  la  ville-centre  lors  de  sa
désignation, en 2020, à la présidence de l’agglomération que briguait également Cécile Helle, maire
d’Avignon.
« Il y a eu la fièvre de l’élection, reconnait Joël Guin, mais c’est du passé dorénavant. Nous sommes 16
communes, nous avançons à 16, nous décidons à 16, dans le respect de l’identité et des atouts de chaque
commune. Le Grand Avignon est donc au service de toutes les communes, et donc de la ville centre. »
Un constat aujourd’hui partagé par Cécile qui, dans les colonnes de nos confrères du quotidien de la
Provence confirmait « qu’avec le président Joël Guin, il y a un vrai travail de  collaboration, un véritable
partage de vue sur des dossiers importants, à la fois pour la ville d’Avignon et pour l’Agglo. Nous
apprenons à avancer ensemble. »
« Ma volonté est que notre agglomération incarne un espace d’échanges, de débats, de collaborations,
porté par l’intérêt général et l’ambition partagée d’un développement durable et harmonieux de notre
territoire, reprend le président de l’agglomération. Avec la ville centre, comme avec toutes les communes
du Grand Avignon, je ne prétends à rien d’autre que cela fonctionne, vraiment. »

Développer une agglomération à taille humaine
C’est dans cet esprit coopératif que Joël Guin a notamment proposé la création d’un fonds de soutien aux
investissements communaux, doté d’un budget de 10M€ sur le mandat.
« La transition écologique et énergétique, la transition économique, constituent la colonne vertébrale de
notre projet de territoire qui vise à poursuivre le développement d’une agglomération à taille humaine,
conciliant excellence environnementale et économique, au bénéfice de notre qualité de vie à tous. C’est
un projet qui dépasse les sensibilités politiques et les intérêts communaux. C’est donc, en ce sens, un
véritable projet intercommunal qui entend apporter des réponses nouvelles et adaptées, pour chacune de
nos communes, aux enjeux écologiques, économiques et sociaux qui nous attendent. Une qualité de vie
qui passe évidemment par la qualité environnementale au sein de l’agglomération.
 « Aujourd’hui, constate Joël Guin, on ne parle plus des causes du réchauffement climatique mais de ce
que nous pouvons et devons faire pour agir. Le Grand Avignon a placé la transition écologique au centre
de ses actions et de ses réflexions. Notre Plan Climat est dans cet esprit en construction, avec pour
prochaine étape l’élaboration du plan d’actions, ce qui induit naturellement de concerter avec l’ensemble
des acteurs du territoire. » Dans ce cadre, plusieurs soirées-forum ont été organisées à destination de la
population, dont les dernières se sont tenues en décembre dernier.
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L’objectif est de créer une agglomération à taille humaine. © BAU-BLAU/Joan Busquets

« L’objectif de ce projet d’envergure est de conduire le territoire vers une autonomie énergétique et une
neutralité  en  carbone,  à  l’horizon  2050.  Soit  30  ans  pour  réduire  les  consommations  d’énergie,
développer les énergies renouvelables locales, modifier nos modes de vie, améliorer la qualité de l’air… »
Une volonté qui se traduit notamment par le lancement d’une vaste étude pour le déploiement d’une
filière  hydrogène  verte  sur  le  territoire  du  Grand  Avignon  ainsi  que  la  mise  en  place  d’un  plan
d’amélioration du réseau de déchèteries intercommunales.
« Nous finissons actuellement un double chantier en vue de la modernisation des déchèteries d’Avignon
Courtine et de Velleron : budget global 1,2 M€, annonce le président de l’agglomération. On projette
aussi une nouvelle déchèterie sur le sud-est de l’agglomération et notre Plan local de prévention des
déchets sera bouclé courant 2022. »
Qualité de vie encore avec : l’acquisition de la ferme Baudouin et de ses 5,2 hectares de terres agricoles.
De quoi faire de ce lieu le symbole Programme d’alimentation territorial (PAT) du Grand Avignon qui vise
à renforcer les productions agricoles respectueuses de l’Environnement, valoriser une alimentation saine

https://www.grandavignon.fr/fr/actualites/le-pat-du-grand-avignon-au-service-dune-plus-grande-autonomie-alimentaire
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accessible à tous, développer l’économie sociale et solidaire et rendre exemplaire l’approvisionnement de
la restauration collective territoriale. Un Programme dont le plan d’actions, concerté depuis plusieurs
mois, sera arrêté au printemps prochain. « L’ambition sur cette ferme est de mettre en place un espace
test agricole, dispositif qui vise à favoriser l’installation d’agriculteurs en leur mettant à disposition sur
une durée limitée du foncier pour tester leur activité en grandeur réelle. »

Les espaces naturels, aquatiques et agricoles représentent 66% des surfaces de l’agglomération.

Une agglomération trop à l’étroit ?
Alors que l’Insee a déterminé que le bassin de vie d’Avignon est bien plus large que le périmètre
administratif de son intercommunalité, le président du Grand Avignon estime toutefois qu’il ne faut pas
brusquer les choses. Ainsi, si la zone d’emploi de la cité des papes compte désormais davantage de
communes  gardoises  (15  communes)  et  bucco-rhodaniennes  (8  communes)  que  de  communes
vauclusiennes (13 communes), Joël Guin se veut rassurant avec ses voisins : « le Grand Avignon est bien
plus qu’une structure administrative, c’est notre force commune. Je crois qu’il faut d’abord apprendre à
travailler ensemble en portant des projets collectifs utiles pour l’ensemble de nos territoires comme le
transport par exemple. Je suis convaincu que c’est par ce biais là que nous poserons les bases d’un avenir
commun. »
Même volonté de dialogue concernant les villes gardoises déjà présentes dans le Grand Avignon et
souvent ‘oubliées’ par leur Région et leur Département : « J’entends engager avec la présidente de la
Région  Occitanie  et  la  Présidente  du  Conseil  départemental  du  Gard  un  niveau  d’échanges  et  de
collaboration utile  et  nécessaire,  dans l’intérêt  de nos 7 communes gardoises.  J’ai  confiance en la
capacité  de ces  collectivités  partenaires  à  considérer  et  à  accompagner nos  communes dans leurs
projets. »

Un outil de coopération inédit à l’échelle du bassin de vie
C’est d’ailleurs dans cet esprit que le Grand Avignon (15% de la superficie de son bassin de vie mais 43%
de ses emplois) figure parmi les huit intercommunalités qui, en décembre dernier, ont lancé « une
démarche de coopération pour l’attractivité du territoire et mettre en œuvre des projets communs » à
l’échelle du bassin de vie d’Avignon.
Une initiative portée actuellement par 6 EPCI (Etablissement public de coopération intercommunale)
vauclusiennes et 2 gardoises mais où ne figure aucune structure Bucco-rhodanienne. « Chaque chose en
son temps, tempère Joël Guin. Un nouveau rendez-vous est prévu le mois prochain. Il sera ouvert aux
autres intercommunalités du Grand bassin d’Avignon souhaitant être associées à cette démarche qui a
pour objectif d’avancer dans la formalisation de l’outil le plus pertinent pour piloter cette coopération
inédite. »

« LEO : agir vite et maintenant. »

Et l’un des dossiers brulants qui pourrait mobiliser la totalité des intervenants de ce territoire est sans

https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.echodumardi.com/dossier/zone-demploi-avignon-aspire-de-plus-en-plus-le-gard/
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conteste celui de la LEO (Liaison Est-Ouest) qui, arlésienne à la sauce papale, attend toujours de sortir de
terre dans son intégralité depuis des décennies.
« La problématique est simple, résume Joël Guin. Si j’entends les oppositions, les interrogations, en
particulier sur les impacts environnementaux, jamais depuis plus de 30 ans le contexte n’a été aussi
favorable à sa réalisation. C’est historique. Les financements sont assurés. C’est historique, après toutes
ces années d’atermoiement. Outre une desserte absolument indispensable au développement de la zone
de Courtine-Confluence, notre territoire voit  enfin se présenter l’occasion exceptionnelle de pouvoir
mettre en œuvre un équipement attendu et structurant au bénéfice de nos citoyens, surtout pour les plus
exposés. La dégradation des conditions de circulation montre qu’il faut agir. Maintenant. »

La construction du pont sur la Durance dans le cadre de la 1re tranche de la LEO, il y a près de 14
ans maintenant…

Mais la LEO n’est pas une fin en soi, poursuit-il. C’est pour cela que le Grand Avignon engage ce très
important programme d’investissements pour les transports en commun. Tout cela doit s’accompagner
d’autres actions pour toujours mieux répartir encore la circulation poids-lourds et véhicules légers. Je
milite ainsi pour la mise en œuvre de mesures parallèles et nécessaires, en particulier la gratuité de
l’autoroute  entre  Avignon-Nord  et  Avignon-Sud.  Soyons  même plus  ambitieux  en  allant  au-delà  et
demandons à Vinci, avec le soutien du département et des autres collectivités concernées, la gratuité de
Cavaillon à Orange. »
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Dominique Santoni : « Ce qui compte c’est ce
qu’il reste quand on s’en va »

Dans un entretien donné à l’occasion de la sortie de l’édition 2021 de notre hors-série ‘Le
Vaucluse  en  Chiffres’,  Dominique  Santoni,  première  femme à  la  tête  du  département  de
Vaucluse depuis 1793, évoque les grandes lignes de son mandat à venir. Pour cela, l’élue va
bénéficier d’un mandat particulièrement long afin de mener sa politique. Une action qu’elle
entend mettre sous le signe de l’investissement et de l’attractivité du territoire.

Par le jeu du calendrier électoral, vous allez disposer d’un mandant de 7 ans. Il faut remonter
un siècle auparavant, époque où les conseillers généraux étaient élus pour une durée de 9 ans,
pour retrouver une telle durée. Qu’allez-vous donc faire de tout ce temps ?
« C’est vrai que c’est un atout et ce d’autant plus que le précédent mandat nous a permis d’assainir les
finances du Département. Mais il faut parfois aussi oser investir de temps en temps. Car l’investissement
entraîne des retombées. Nous allons donc disposer de temps, mais aussi des moyens pour réaliser des
choses. Il faut d’abord investir pour développer des infrastructures indispensables si nous voulons que
des gens viennent s’installer en Vaucluse, surtout si nous arrivons à attirer des entreprises exogènes. Il
faut que les gens puissent se déplacer. Cela passe donc par les aménagements routiers et la résorption
des nombreux points noirs en Vaucluse, notamment le carrefour de Bonpas, qui permettra une véritable
ouverture sur le Nord des Bouches-du-Rhône, mais aussi le contournement de Coustellet ainsi que celui
d’Orange ou bien encore la LEO. Cela veut dire qu’à l’horizon 2027-2028, on pourrait avoir un Vaucluse
transfiguré en termes d’aménagements routiers. L’objectif étant de réduire les temps de transport des
Vauclusiens. Il serait dommage de venir de Paris en 2h40 de TGV, puis de mettre 1h pour rejoindre
Agroparc ou 1h30 pour aller dans le Luberon. »
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Les grandes lignes du projet de réaménagement du carrefour de Bonpas.

Quels sont les autres axes de votre action ?
« Si nous voulons être attractifs, il faut embellir. Pourquoi les gens viendraient en Vaucluse ? Parce qu’on
va leur offrir des choses que l’on ne retrouvera pas dans les départements voisins. Le Vaucluse a déjà des
paysages magnifiques à offrir. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si notre territoire accueille deux parcs
naturels régionaux. On a une qualité de vie importante. Autant d’atouts qui tombent à pic, dans un
moment où la Covid, au-delà de tous les effets détestables que l’on connaît, est peut-être pour nous une
sorte d’opportunité dans le sens où beaucoup de gens veulent désormais vivre une vie un peu différente.
Des gens qui en ont marre des grandes villes et des grandes métropoles alors que, aujourd’hui, nous
sommes un territoire où tout est axé sur un développement durable. Il y a une fenêtre de tir mais,
j’insiste, comment faire pour que l’on vienne chez nous plutôt qu’ailleurs ? Pour cela, il faut créer de
l’envie et cela passe avant tout par les gens de ce territoire ainsi que par ceux venant de l’extérieur, des
gens qui ont choisi ce département et qui veulent en être fiers. »

Est-ce pour cela que vous souhaitez sortir de vos zones de compétence afin de pallier certaines
carences sur le territoire ?
« Les collèges, les routes, le social, le handicap… Le Conseil départemental sait déjà bien faire tout cela.
Cependant, il faut que les Vauclusiens se sentent concernés par le Département et qu’ils voient ce qu’il
fait pour eux au quotidien. Pour cela, il faut se mettre à leur place. Ainsi, à l’image de ce qu’a pu faire la
Région lors de la crise sanitaire, Renaud Muselier a su incarner cette collectivité parfois perçue comme
éloignée des gens. Il a su réagir, mais il a su aussi innover. La capacité d’innovation des élus c’est
important. Mais pour gagner en efficacité, il faut travailler ensemble. »
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« Pour gagner en efficacité, il faut travailler ensemble. »

A l’image des aménagements cyclables à Réalpanier, la présidente du Conseil départemental entend
travailler plus étroitement avec la Ville d’Avignon. Ici aux côtés de Cécie Helle, maire de la cité des
papes.

Vous souhaitez donc que le Vaucluse chasse davantage ‘en meute’ ?
« Nous sommes dans un département un peu spécial, on ne va pas revenir sur la papauté, l’enclave, le
Sud du Luberon… Des gens qui ont parfois manqué d’esprit d’équipe. Nous n’avons pas forcément joué
collectif, alors que si on additionne toutes les forces je crois que cela peut marcher. C’est cet état d’esprit
que nous devons développer afin d’être attractifs. Il faut travailler avec les EPCI et les communes pour
les  aider  à  investir.  Si  demain  nous  arrivons  à  avoir  des  médecins  dans  tous  les  Edes  (Espaces
départementaux des solidarités), si on arrive à créer des maisons médicales avec les communes qui en
ont besoin, alors nous aurons relevé ces défis. Idem avec la sécurité et la vidéo-protection où nous serons
là pour aider les communes vauclusiennes. »

Où placer  Avignon dans  ce  collectif,  sachant  que jamais  un Avignonnais  n’a  présidé  aux

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


7 mai 2024 |

Ecrit par le 7 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/entretien/   20/22

destinées du Département ?
« C’est vrai qu’avec la ville d’Avignon, on a plutôt vécu côte à côte jusqu’à présent. Avignon a une image
extraordinaire et c’est la ville la plus importante du département, il faut que l’on travaille ensemble. Il est
indispensable de fédérer tous les élus pour mieux vendre notre territoire. Je suis très ‘équipe’ pour ne
pas dire ‘clanique’. »

Comment le département peut être le chef de file de cette action collective ?
« Il faut d’abord consulter pour établir un diagnostic avec les forces et les faiblesses de chaque canton. Il
faut aussi mettre en place des outils de financement pour aller chercher les aides là où elles se trouvent,
notamment en confortant les liens avec la Région qui est la porte d’accès des financements européens.
Nous avons toutefois des territoires très différents, on ne peut pas comparer Cavaillon ou Bollène, qui ont
un accès direct à l’autoroute, avec le Pays d’Apt où l’on est un peu plus ‘nature’. Le LSBB (Laboratoire
souterrain à bas bruit) à Rustrel n’a pas besoin de camions ou d’infrastructures routières. »

« Nous disposons d’une mosaïque de ‘marques’ incomparables : le Ventoux, le Luberon,
Châteauneuf-du-Pape, Avignon. Ici on a tout. »

À chacun ses spécificités donc ?
« Effectivement, il faut être complémentaire. Il faut faire une analyse de chaque territoire pour savoir
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quels serait le cœur de cible et quelles entreprises veut-on y attirer et pourquoi. Définir l’ADN de chacun
de nos 17 cantons pour permettre à des personnes très différentes de trouver ce qui  pourrait  les
intéresser dans ce département. Toutefois, on ne va pas installer Amazon non plus, cela n’aurait pas de
sens  car  notre  développement  passe  par  la  qualité  de  vie  et  l’image que nous  en donnons.  C’est
notamment pour cela que nous devons proposer un tourisme raisonné basé sur la qualité de vie, la
qualité des paysages, la qualité des produits, la qualité du patrimoine. Hors de question de proposer un
tourisme de masse alors que nous disposons d’une mosaïque de ‘marques’ incomparables : le Ventoux, le
Luberon, Châteauneuf-du-Pape, Avignon. Ici on a tout. »

Votre volonté est-donc de faire du Département un ‘accélérateur’ de développement ?
« Oui, en axant notre stratégie sur le cyclotourisme, le soutien à notre université, le développement de
filières autour de l’intelligence artificielle, le cinéma, la ‘Silver économie’, les jeux vidéo… pas forcément
des entreprises qui ont besoin de beaucoup de foncier. Le tout en s’appuyant sur des outils comme VPA
(Vaucluse Provence attractivité) qui, au-delà du tourisme, accompagne l’arrivée des entreprises sur notre
territoire.  Mais  attention,  avant  d’aller  en chercher  d’autres,  la  priorité  c’est  de s’assurer  que les
entreprises déjà installées sur notre territoire se portent bien et qu’on les aide à y rester notamment en
termes de recherche de foncier. Il y a aussi plein de talents dans ce département. Des gens possédant de
la matière grise, des idées, de l’argent, des réseaux qui ont envie de créer et de s’investir pour ce
territoire. Le rôle du département s’est aussi d’aller les voir pour en faire des sortes ‘d’ambassadeurs’. »

« Il y a plein de talents dans ce département. »

Bonpas va desservir les Bouches-du-Rhône, la LEO alimente les zones d’activité de Rognonas et
Châteaurenard, les communes gardoises du Grand Avignon sont délaissées par leur propre
département ainsi que par la Région Occitanie… Vous êtes aussi contrainte par des réalités
administratives qui ne vous facilitent pas la tâche ?
« Nous avons déjà beaucoup de choses à faire aujourd’hui. À commencer par tous les chantiers que nous
devons  lancer.  Mais  après,  pourquoi  ne  pas  mener  une  réflexion  afin  de  repenser  les  limites
administratives de notre département en fonction de la réalité de nos bassins de vie ? J’y suis plutôt
favorable même si ce n’est pas nous qui, au final, déciderons. L’idéal serait d’initier un collectif fédérant
les élus et les décideurs économiques concernés afin de porter cette réflexion, mais cela sera dans un
deuxième temps. Pour l’instant, ce serait déjà bien de bâtir des projets communs pour débuter. »

Le Vaucluse en 2028 il ressemblera à quoi ?
« Ce sera un département où on vivra bien, où l’on travaillera mieux, avec de nouveaux citoyens. Qui ne
sera plus en queue de peloton des départements les plus pauvres de France. Avec des bâtiments en
harmonie avec la beauté de ses paysages, avec des entreprises adaptées à ce territoire. À partir du
moment où l’on se déplacera facilement, que l’on aura des médecins, des collèges, du très haut débit
internet, je suis persuadée que les gens viendront. Attention toutefois, il ne faut pas se louper. C’est bien
de se fixer des objectifs, mais il faut que les projets sortent car ce qui compte c’est ce qu’il reste quand
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on s’en va. »
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